
 COMMUNE DE PUPILLIN 

39600 
 

N° 36 – PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL   

Séance ordinaire du 18 DECEMBRE 2023 

 

Présents : BEAUPOIL Jean-Luc, DUROCHÉ Michelle, PETIT Léo, CRINQUAND Mickaël, 

MARGUET Bernard, PACCARD Joël, THIEVENT Christiane, LAURENT Éric 

 

 Absente excusée : BOUILLET Kevin qui a donné pouvoir à Mme DUROCHÉ,  

        CART Odile 

 

Absent : PETIT Damien 
     

 

Secrétaire de séance : M. LAURENT Éric 

 
 

ORDRE DU JOUR :  

 

1) Convention avec la commune du Moutoux 

2) Eclairage public du City parc 

3) Questions diverses 

 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité par les membres présents.  

 

1) Convention avec la commune du Moutoux 

 

La secrétaire de mairie est également employée par la commune du Moutoux. Certaines charges de 

personnel sont payées exclusivement par la commune dans laquelle l’activité est la plus importante. 

Après concertation avec le Maire du Moutoux, il est décidé de répartir certains frais en fonction du 

temps de travail pour chaque commune : c’est le cas de la médecine du travail, de l’action sociale 

(CNAS).  

Le maire donne lecture d’un projet de convention. 

Après discussion, le conseil autorise à l’unanimité le Maire à signer la convention proposée qui 

permettra le remboursement des frais entre les 2 communes. 

Pour rappel, une convention a déjà été signée en 2022 avec la commune des Planches Près arbois. 

 

2) Eclairage public du City parc 

 

Des renseignements seront demandés au SIDEC pour savoir s’il est autorisé de poser des spots sur 

les poteaux existants pour éclairer le terrain de jeux et des devis seront demandés à un électricien 

pour poser également un éclairage sur le hangar communal.  

 

3) Questions diverses 

 

Arrivée de Mme CART Odile CART 

 

*Chorale éphémère :  

 

Mi-scène propose aux personnes de plus de 60 ans des séances de chant en groupe. Ils souhaiteraient 

intervenir sur la commune de Pupillin. 10 séances pourraient être proposées. Le conseil décide de 

leur demander une participation de 50 € par séance pour le chauffage et le nettoyage de la salle 

polyvalente. 

 

 



*Association Compli’Cité :  

 

Cette association souhaite créer une Résidence Senior sur une des communes du canton. 

Des renseignements complémentaires seront demandés.  

 

*Formation PSC1et recyclage :  

Des devis seront demandés afin de proposer ces séances courant 2024. 

 
 

INFORMATIONS : 

 

*Redevance incitative SICTOM :  

Les tarifs annoncés par les ambassadrices du tri étaient sous-estimés. Le comité syndical réuni le 22 

novembre a défini de nouveaux tarifs susceptibles d’être encore modifiés : 

 

Tarifs annoncés par les ambassadrices :  

 

Volume du bac OM 120 L 240 L 340L 750L 

Tarif minimum incluant 18 
vidages par an 

113,10 € 226,21 € 320,46 € 706,90 € 

Prix de la levée 
supplémentaire 2,40 € 4,80 € 6,80 € 

 

15,00€ 

 

 

Taris validés en comité syndical du 22 novembre :  

 

Volume du bac OM 120 L 240 L 340L 750L 

Tarif minimum incluant 18 
vidages par an 

155,50 € 272,50 € 370,00 € 769,75 € 

Prix de la levée 
supplémentaire 

7,00 € 14,00 € 19,85 € 

 

 

 

 

43,80€ 
 

 

Les camions ne seront pas disponibles avant le mois de mars, cette tarification est donc reportée au 

2ème trimestre 2024. 

 

Les jours de collecte restent inchangés à savoir le vendredi après-midi pour la collecte du bac 

d’ordures ménagères et le jeudi après-midi des semaines paires pour le bac de tri. 

 

* Résultats de l’opération Brioches : 

77 brioches ont été vendues sur Pupillin soit une recette de 462,00 € 

Un grand merci à Odile CART, aux bénévoles, vendeurs et acheteurs.  

 

 

Dates à retenir : 

 

Vœux du maire : 9 janvier 2024 à 19h00 à la salle communale 

 

Repas des anciens : 20 janvier à midi 

 

Repas des jeunes : 16 février au soir 19h 

 

Jeux des 4 villages à Buvilly : samedi 29 juin 2024 

 



 

LA MUNICIPALITE VOUS SOUHAITE UN JOYEUX NOEL 

ET DE BONNES FETES DE FIN D'ANNEE 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 

 

Le maire        Le secrétaire de séance 

Jean-Luc BEAUPOIL      Éric LAURENT 


